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Deux nouveaux membres à la
direction de l'ADIJ

Le comité central de l'ADIJ a siégé le 3 juillet 1972 à Moutier sous
la présidence de M. René Steiner. Il a notamment procédé à l'élection
de deux nouveaux membres de la direction (bureau directeur) : M. Jean
Jobé, préfet de Porrentruy, et M. Rémy Berdat, conseiller municipal à
Moutier. Avec le président, M. R. Steiner, le vice-président, M. H.-L.
Favre, de Reconvilier, et le secrétaire, M. H. Boillat, la direction de
l'ADIJ dispose désormais de son effectif complet (cinq membres).

Le comité central de l'ADIJ a rendu hommage à la mémoire du
Dr Charles Krähenbühl, de Saint-Imier, médecin et botaniste de grand
renom, récemment décédé. Le Dr Krähenbühl était membre d'honneur
de l'association. Il collabora à l'activité de la Commission de l'ADIJ
pour la protection de la nature, qui édita son répertoire des plantes
phanérogames du Jura.

Mutations
Quelques mutations interviennent dans les commissions. M. Georges

Morand, de Belprahon, démissionne de la Commission des affaires
communales, M. Léchot, de Porrentruy, de la Commission pour la sauvegarde
du patrimoine jurassien, et M. Broquet, de Courfaivre, de la Commission

des forêts et du bois ; à la Commission du tourisme pédestre,
M. Mottl, de Laufon, est remplacé par M. H. Kern-Meury, de Laufon,
comme chef de ce district.

Crédit pour le siège de l'ADIJ
Sur rapport du président et du secrétaire, le comité central de l'ADIJ

a voté un crédit de 30 000 fr. pour les travaux de transformation du
premier étage de l'immeuble de l'ADIJ, au N° 2 de la rue du Château
à Moutier, où sera prochainement installée l'administration permanente
de l'association. Le poste de secrétaire permanent va être mis au
concours incessamment.

Le tunnel Moutier-Granges
Après avoir voté une subvention de 500 fr. en faveur de la Quinzaine

culturelle de Moutier, le comité central de l'ADIJ a pris connaissance
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